
Brochure « À pied, à vélo, mieux 

se comprendre – pour une 
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se comprendre – pour une 

cohabitation vigilante et 

bienveillante »
15 novembre 2024



Une brochure ( 20 pages - format vertical),

réalisée et diffusée à l’occasion des

journées « À pied, à vélo, bien

dans ma ville », Dijon - 18 et 19

septembre 2024,septembre 2024,

et au cours de la Semaine de la

mobilité,

à partir du 16 septembre 2024.
En téléchargement ou version papier :

• Pour les associations des Hauts de France : 
info@droitauvelo.org

• Pour les autres Régions : infosrda@ruedelavenir.com 2



Objectifs de ce document : promouvoir 

« une nouvelle civilité urbaine »

Multiplication des engins de déplacement

personnel, motorisés (EDPM) ou non

+ développement de l’usage du vélo

= augmentation des incidents et des conflits

avec, en particulier, les piétons (même si ces

conflits ne génèrent que très rarement

d’accidents graves).

Piétons et cyclistes éprouvent un sentiment

d’insécurité compte tenu de la proximité dans

l’espace public vécue au quotidien.
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>> Cela a provoqué un grand désordre.

>> Des mesures réglementaires sont

progressivement intervenues

>> Dans un contexte souvent difficile, il

apparaît utile que se développe une relationapparaît utile que se développe une relation

fondée sur la civilité,

en complément d’un effort de communication

des pouvoirs publics locaux sur les droits et

obligations de chaque usager.
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>> Les problèmes de cohabitation entre piétons et

cyclistes résultent souvent de problèmes de

cohabitation entre ces deux modes et l’automobile :

certaines collectivités ont choisi d’accorder un peu de

place aux vélos en ne touchant pas à la place

accordée aux automobiles,

confinant ainsi piétons et cyclistes dans des espaces

restreints et souvent contigus.restreints et souvent contigus.

>> Donner des clés pour que tout se passe au mieux

entre piétons et cyclistes même en présence

d’aménagements mal conçus,

autrement dit, sans attendre un monde meilleur,

apprenons à partager l’espace public !
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>> Favoriser la compréhension des

comportements des uns et des autres

>> Conduire à plus de respect,

plus de bienveillance et, in fine, à ce que

chacun se sente plus en sécurité.

>> Le propos s’adresse aux piétons, aux>> Le propos s’adresse aux piétons, aux

cyclistes et aux conducteurs d’EDPM.

>> Il peut aussi intéresser les intervenants

dans le cadre de l’apprentissage du vélo, ou

de toute opération de sensibilisation à la

sécurité routière.
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Après un rappel des « caractéristiques » 

du piéton et du cycliste, 

l’indication pour chacune des situations 

de cohabitation, des besoins de :

• vigilance des piétons, 

• vigilance des cyclistes, 

• bienveillance des piétons, 

• bienveillance des cyclistes.
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La brochure est téléchargeable

directement sur le site de Rue

de l’Avenir:

Cohabitation piétons / cyclistes, la

plaquette ADAV-Rue de l'avenir - Rue

de l'Avenir

Le fichier de la brochure peut

« + Logo » 

Le fichier de la brochure peut

être mis gratuitement à votre

disposition pour que vous

puissiez y insérer votre logo, et

la faire imprimer selon vos

besoins, pour la plus large

diffusion possible ! 17



Mobilisons-nous pour construire ensemble Mobilisons-nous pour construire ensemble 

les villes de l’avenir !
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